Organisation Européenne pour la Qualité 

European Organization for Quality 

en abrégé : « EOQ »
Association internationale sans but lucratif

Bruxelles (1000 Bruxelles), rue du Luxembourg 3
Registre des Personnes Morales (RPM Bruxelles) 0472.150.468
MODIFICATIONS STATUTAIRES 

Rép. 5747
L’AN DEUX MILLE SIX.
Le premier mars.
A Bruxelles, rue aux Laines, 56, en l’étude,

Devant Nous, Maître Carole GUILLEMYN, Notaire Associé, membre de la société civile à forme de société privée à responsabilité limitée dénommée «Van de Velde & Guillemyn, Notaires associés » ayant son siège à 1000 Bruxelles, rue aux Laines, 56 et numéro d’entreprises 0.477.100.042.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des membres de l’« Organisation Européenne pour la Qualité », association internationale sans but lucratif régie par la loi du vingt-sept juin mille neuf cent vingt et un sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les fondations, ayant son siège social à Bruxelles (1000 Bruxelles), rue du Luxembourg 3, inscrite au Registre des personnes morales sous le numéro d’entreprises 0472.150.468.
Association constituée par acte sous seing privé et dont les statuts ont été publiés aux Annexes au Moniteur Belge du vingt-neuf juin deux mille sous le numéro 20000629/014962, après approbation desdits statuts par Arrêté royal du quatorze décembre mille neuf cent nonante-neuf, publié aux Annexes au Moniteur Belge du premier janvier deux mille.
Dont les statuts n’ont pas été modifiés depuis.
COMPOSITION DE L'ASSEMBLÉE.
L’assemblée se compose des membres dont la dénomination et le siège social sont mentionnés ci-dessous :
1. 
Austrian Association for Quality, dont le siège est établi à AT-1010 Vienna (Autriche), Gonzagagasse 1, boîte 24 ;
2. 
Croatian Society for Quality, dont le siège est établi à HR-Zagreb (Croatie), Berislavica 6 ;
3. 
Cyprus Association of ISO 9000 certified companies, dont le siège est établi à CY-1599 Nicosia (Chypre) - PO Box 21472, Kirinias Avenue, Plati, Aglanjia, 97;
4.
Czech Society for Quality, dont le siège est établi à CZ-116 68 Prague 1 (République Tchèque), Novotneho lavka 5 ;
5.
Danish Society for Quality, dont le siège est établi à DK-2800 Lyngby (Danemark), Technical University of Denmark, Building 423 ;

6.
Estonian Association for Quality, dont le siège est établi à EE-19086 Tallinn (Estonie), Tallinn Technical University, Ehitajate tee 5 ;

7.
Deutsche Gesellschaft für Qualität e.V., dont le siège est établi à DE-60433 Frankfurt am Main (Allemagne), August Schanz Strasse 21 A – PO Box 500763 ;

8. 
Flemish Quality Management Centre, dont le siège est établi à 2000 Antwerpen, Keizerstraat 20-22 ;

9.
Hungarian National Committee for EOQ, dont le siège est établi à HU-1026 Budapest (Hongrie), Nagyajtai utca 2/b ;
10.
Ministère de l’Economie du Grand-duché de Luxembourg, dont le siège est établi à LU-2449 Luxembourg (Grand-duché de Luxembourg), boulevard Royal, 19-21 ;
11.
Portuguese Association for Quality, dont le siège est établi à PT-2720-228 Amadora (Portugal), Pr. Felix Correira 2 ; 
12.
Romanian Association for Quality, dont le siège est établi à RO-0111571 Bucharest (Roumanie), Str. Iani Buzoiani 1, bl. 16 A, ap. 40-41, Sect. 1 ;
13.
Slovenian Quality Association, dont le siège est établi à SL-1000 Ljubljana (Slovénie), Dimiceva, 13 ;

14.
Spanish Association for Quality, dont le siège est établi à ES-28006 Madrid (Espagne), Calle Claudio Coello, 92 ;  
15.
Swedish Association for Quality, dont le siège est établi à SE-461 29 Trollhättan (Suède), Box 957, Box 733 ;
16.
Swiss Association for the Promotion of Quality, dont le siège est établi à CH-3422 Kirchberg (Suisse), Swiss Association for Quality Industrie Neuhof, 21 ; 
17.
Turkish Standards Institution, dont le siège est établi à TR-06100 Bakanliklar - Ankara (Turquie), Necatibey Caddesi, 112 ; 
18.
Ukrainian Association for Quality, dont le siège est établi à UA-03680 Kiev (Ukraine), Academician Glushkov Avenue, 40 ;
19.
Gosstandart of the Republic of Belarus, dont le siège est établi à BY-220053 Minsk (République de Biélorussie), Starovilensky trakt, 93, Minsk ;

20.
State Agency for Metrology and Technical Surveillance, dont le siège est établi à BG-1000 Sofia (Bulgarie), 6th September street, 21 ;

21.
Center for Excellence, dont le siège est établi à FI-00381 Helsinki (Finlande), Po Box 50, Laatukeskus ;

22.
French Quality Movement, dont le siège est établi à 92110 Clichy (France), Boulevard Victor Hugo, 39 ;
23.
Hellenic Management Association, dont le siège est établi à GR-11144 Athens (Grèce), Ionias Ave. & Iakovaton Str. 200 ;

24.
Excellence Ireland Quality Association, dont le siège est établi à IE-Dublin 6 (Irelande), 9 Appian Way, Ranelagh ;

25.
Italian Association for Quality, dont le siège est établi à IT-20089 Rozzano-Milano (Italie), Centro Direzionale Milanofiori Strada 7, Palzzo T 3 ;

26.
Latvian Association for Quality, dont le siège est établi à LV-1013 Riga (Lettonie), Kr. Valdemara Str. 157, office 223 ;

27.
Norwegian Society for Quality and Risk Management, dont le siège est établi à NO-1324 Lysaker (Norvège), Postboks, 160 ;

28.
Polish Centre for Testing and System Certification, dont le siège est établi à PL-02699 Warshaw (Pologne), 23A Klobucka ;
29.
Russian Federal Agency on Technical Regulating and Metrology of Russia, dont le siège est établi à RU-Moscow (Russie), Rozdestvenka str., 27 ;
30.
United Association for Quality, dont le siège est établi à YU-11000 Beograd (Serbie Monténégro), 27 mart 1980 ;

31.
Slovak Society for Quality, dont le siège est établi à SK 01001 Zilina (Slovaquie), Dolné Rudiny, 3 ;

32.
Dutch Network for Quality, dont le siège est établi à NL-4694 SG Raamsdonksveer (Pays-Bas), NNK Bliek 17 ;

33.
Institute of Quality Assurance, dont le siège est établi à GB-London SW1X7EE (Grande-Bretagne), 12 Grosvenor Crescent. 

REPRÉSENTATION – PROCURATIONS.
Les membres sub 1 à 7 et 9 à 18 sont ici représentés par le membre sub 8, étant « Flemish Quality Management Centre », ici valablement représenté par Madame Annette Irma Renat GEIRNAERT, domiciliée à 2000 Antwerpen, Lange Nieuwstraat 58, en vertu de dix-sept (17) procurations sous-seing privé, dont les originaux seront déposés au greffe du Tribunal de Commerce de Bruxelles avec une expédition des présentes.
BUREAU.
La séance est ouverte à dix heures quinze sous la présidence de Madame Annette GEIRNAERT, prénommée.
EXPOSE DU PRÉSIDENT.
La présidente expose et requiert le notaire soussigné d’acter que :

I. La présente assemblée a été convoquée par les soins du conseil d’administration pour délibérer sur l’ordre du jour suivant :

1/
Modification des statuts afin de les adapter à la situation actuelle de l’association et à la loi-programme du vingt-sept décembre deux mille quatre qui a apporté de nombreuses modifications à la loi du vingt-sept juin mil neuf cent vingt et un relative aux associations sans but lucratif, aux associations internationales sans but lucratif et aux fondations. Refonte des statuts.

2/
Pouvoirs.
II. La présidente déclare que tous les membres de l’association ont été valablement convoqués, par lettre en date du neuf décembre deux mille cinq.
III. Le nombre de membres de l’association est actuellement fixé à trente-trois.
IV. Il résulte de ce qui précède que dix-huit membres sont présents ou représentés, soit la moitié au moins des membres. En conséquence, l’assemblée est valablement constituée et peut valablement délibérer, conformément à l’article 22.3 des statuts.

V. Chaque membre effectif dispose d’une voix, conformément à l’article 11.1 des statuts.

Ces faits étant vérifiés et reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci se reconnaît valablement constituée et apte à délibérer sur les objets à l’ordre du jour :
DÉLIBÉRATIONS.
L’assemblée aborde l’ordre du jour et prend les résolutions suivantes, à l’unanimité :

PRIVATE 
I. ADAPTATION DES STATUTS
L’assemblée décide de modifier les statuts de l’association afin de les adapter à la situation actuelle de l’association et afin de les mettre en conformité à la loi-programme du vingt-sept décembre deux mille quatre qui a apporté de nombreuses modifications à la loi du vingt-sept juin mil neuf cent vingt et un relative aux associations sans but lucratif, aux associations internationales sans but lucratif et aux fondations. En conséquence, l’assemblée décide de faire une refonte des statuts et d’adopter les statuts suivants :

TITRE I  – Dénomination, siège, objet

Article 1.
Dénomination 

1.1. L’association est une association internationale sans but lucratif régie par les dispositions du titre III de la loi du vingt-sept juin mil neuf cent vingt et un sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les fondations. Elle est dénommée : « Organisation Européenne pour la Qualité », en langue française et « European Organization for Quality », en langue anglaise, en abrégé : « EOQ ».

Article 2.
Siège social 

2.1. Le siège social de l’association est établi à Bruxelles.

2.2. Il peut être transféré en tout autre lieu en région de Bruxelles-capitale par une simple décision du comité exécutif. 

2.3. Le siège est actuellement sis rue du Luxembourg, 3 à 1000 Bruxelles. 

2.4. Toute décision relative au transfert du siège social doit être publiée dans le mois aux annexes du Moniteur Belge. 

Article 3.
Objet 

3.1.
L’association exerce, de manière indépendante, une activité non politique, dépourvue de but de lucre et à caractère scientifique conformément au titre III de la loi du vingt-sept juin mil neuf cent vingt et un sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les fondations. 

3.2.
L’objet de l’association est :

· de favoriser le développement et la transmission des techniques d’étude de la qualité comprise dans son sens le plus large ;

· de développer, par tous moyens pédagogiques, la prise en compte par le secteur économique, les autorités et le public de l’importance de la qualité pour la société dans son ensemble et pour renforcer et améliorer la compétitivité de l’économie européenne. La notion de qualité doit être prise dans son sens le plus large et comprend, entre autres, la santé, la sécurité, la responsabilité sociale et les aspects environnementaux ;

· d’encourager les gouvernements à tous les niveaux à stimuler la qualité ;

· d’encourager et de développer les procédures d’examen, de vérification des critères de qualité ;

· d’encourager et de développer les moyens pédagogiques, ainsi que les guides pour une certification de la qualité ;

· d’agir, d’un point de vue scientifique, comme entité de certification pour le personnel, les systèmes et les produits ;

· de constituer un forum pour l’échange d’idées et d’informations entre les membres de l’association et d’autres organisations internationales ou européennes sur la nécessité d’une recherche de la qualité ;

· de fournir aux membres assistance et services collectifs réservés aux membres, tels que l’organisation de conférences et de séminaires, la publication de lettres d’informations ainsi que la fourniture d’informations au sens large.

3.3.
L'association réalise les activités suivantes aux fins d'atteindre les objectifs définis au point 3.2. :             

· Participation à des projets internationaux ;

· Réalisation de recherche dans le domaine de la qualité ;

· Organisation de groupes de travail ;

· Organisation de conférences ;

· Participation à des conférences internationales ;

· Publication d'articles, de revues et de livres ;

· Organisation de stages de formation ;

· Animation d'un site WEB ;

· Organisation de Prix Qualité ;

· Gestion d'un système de reconnaissance de compétence.

3.4.
En poursuivant l’activité de l’association, les associés ne recherchent aucun bénéfice patrimonial direct et n’assignent aucunement à l’association pour but de procurer aux associés un bénéfice patrimonial direct.

3.5.
L’association peut acquérir tous biens, meubles ou immeubles, prendre tous engagements contractuels, accepter des donations, vendre, accorder des privilèges ou des sûretés sur ses biens et les transférer conformément aux dispositions légales, aux présents statuts et à tous amendements à ceux-ci.

TITRE II. – Membres

Article 4.
Catégories de membres :

4.1. L’association comprend quatre catégories de membres : les membres effectifs, les membres associés, les membres affiliés et les membres honoraires.

- Membres effectifs :

4.1.1. Les membres effectifs sont des organisations établies dans un Etat européen (incluant les pays du pourtour méditerranéen), qui exercent une activité dans le domaine de la qualité. Ils tiennent une place importante dans leur pays dans le domaine de la qualité. Les membres effectifs sont des personnes morales légalement constituées selon les lois et usages de leur pays d’origine.

- Membres associés :

4.1.2.
Les membres associés sont des organisations établies dans un Etat européen (incluant les pays du pourtour méditerranéen),   qui sont aptes et en mesure de supporter activement les objectifs de l’association. 

- Membres affiliés :

4.1.3.
Les membres affiliés sont des personnes physiques ou morales, domiciliées ou ayant leur siège dans un Etat situé dans et hors de l’Europe 

- Membres honoraires :

4.1.4.
Le statut de membre honoraire peut être donné à une personne qui a apporté une contribution hors du commun à l’association dans le domaine de la qualité.
Article 5. 
Admission des membres :

5.1.
L’admission en tant que membre et le maintien de cette qualité impliquent l’approbation des statuts de l’association dans leur dernière version amendée ainsi que de toutes les règles éventuellement édictées ou approuvées par l’association ainsi que le respect des dispositions des statuts et de ces règles. 

- Membres effectifs :

5.1.1. La candidature à l’admission au sein de l’association en qualité de membre effectif sera soumise par écrit à l’assemblée générale des membres qui l’examinera à sa réunion la plus proche ou par échange de courrier entre les membres.

- Membres associés et affiliés :

5.1.2.
La candidature à l’admission au sein de l’association en qualité de membre associé ou affilié sera soumise, par écrit, à l’approbation du comité exécutif de l’association.

- Membres honoraires :

5.1.3.
La qualité de membre honoraire est conférée sur proposition du président ou du représentant officiel d’un membre effectif et après approbation de l’Assemblé Générale. 
Article 6. 
Fin de la qualité de membre 

6.1. Tout membre peut se retirer de l’association à la fin de l’exercice social, par notification écrite adressée au secrétaire général de l’association en respectant un préavis de six mois et après avoir rempli ses obligations en ce qui concerne le paiement de sa cotisation ainsi que tous autres montants dus à l’association.

6.2.
La qualité de membre peut prendre fin dans chacune des circonstances suivantes :

· lorsqu’un membre cesse de remplir les critères définis à l’article 4 ci-dessus ;

· en cas de faillite, liquidation, dissolution ou de toute autre situation similaire résultant de la cessation de l’activité du membre concerné ;

· en cas de défaut de paiement de la cotisation de membre ou de toute autre somme due à l’association dans un délai de soixante jours à compter de la demande de paiement et après un rappel laissant un dernier délai de trente jours pour acquitter les montants dus ;

· en cas de non-respect des dispositions des présents statuts ou de toutes autres règles de conduite déterminées par l’association pour ses membres ou en cas d’agissements allant à l’encontre des intérêts de l’association. 

6.3.
L’exclusion d’un membre est décidée, sur proposition du comité exécutif, par l’assemblée générale.

6.4.
Le membre concerné est invité, par lettre recommandée indiquant les raisons de son exclusion, à assister à la séance du comité exécutif pour présenter son dossier, ou à envoyer une déclaration écrite au comité exécutif.

6.5.
La décision d’exclusion sort ses effets sur le champ.

6.6.
Le membre démissionnaire ou exclu n’a aucun droit sur l’actif net de l’association.

Article 7.
Cotisation annuelle

7.1. Chaque membre est tenu de payer une cotisation fixée annuellement pour chaque catégorie de membres par l’assemblée générale des membres sur proposition du comité exécutif.

7.2.  Les cotisations des membres sont exigibles le premier janvier de l’année et doivent être payées dans les soixante jours de la demande écrite qui en est faite au membre.

7.3. Le défaut de paiement dans le délai peut entraîner l’exclusion du membre, ainsi qu’il est prévu à l’article 6 des présents statuts.

TITRE III. – Organes de l’association 

Article 8. 
Organes 

Les organes de l’association sont l’assemblée générale des membres, le comité exécutif et le comité de nomination.

Article 9. 
Assemblée générale des membres

9.1. L’assemblée générale des membres effectifs est l’organe suprême de l’association.

9.2. L’assemblée générale comprend un représentant de chaque membre effectif et des membres du comité exécutif.

9.3. L’assemblée générale des membres possède tous les pouvoirs nécessaires ou simplement utiles permettant la réalisation de l’objet de l’association.

9.4. Elle décide de la politique générale de l’association et supervise la gestion de l’association par le comité exécutif.

9.5. Sont réservés exclusivement à la compétence de l’assemblée générale des membres les pouvoirs suivants :

a) approbation des comptes de l’exercice précédent et décharge des membres du comité exécutif concernant leur gestion des affaires de l’association durant l’exercice en question ;

b) approbation du budget de l’association pour l’exercice en cours ;

c) fixation du montant de la cotisation et de tout autre montant dû par les membres de l’association pour chaque exercice ;

d) élection des membres du comité exécutif sur proposition du comité de nomination et révocation des membres du comité exécutif ; 

e) élection et révocation des membres du comité de nomination, lors d’une assemblée précédant la date d’élection des membres du comité exécutif ;

f) modification des statuts ;

g) admission et exclusion des membres ;

h) dissolution de l’association;

i) adoption et modification du règlement d’ordre intérieur ;

j) instauration et dissolution de tous autres comités ou groupes de travail ;

k) désignation du président et du premier vice-président de l’association ;

l) approbation de la nomination du secrétaire général. 

Article 10.
Réunions de l’assemblée générale

10.1. L’assemblée générale des membres se réunit au moins une fois l’an et chaque fois que le président considérera qu’une réunion est nécessaire ou chaque fois qu’au moins un tiers des membres de l’association en fera la demande écrite au comité exécutif.

10.2. L’assemblée générale des membres est présidée par le président ou par le premier vice président ou, en leur absence, par la personne désignée à cet effet en début d’assemblée.

10.3. L’assemblée générale est convoquée par le président par une lettre ou tout autre moyen de convocation visé à l’article 23.1. des statuts, envoyé au moins un mois avant la date de l’assemblée et contenant l’indication de l’endroit, de la date et de l’heure de l’assemblée. L’ordre du jour est joint à la convocation.

10.4. Il ne peut être statué sur un objet qui n’est pas porté à l’ordre du jour à moins que l’unanimité des membres disposant d’un droit de vote ne soit présente ou représentée.

Article 11.
Délibérations de l’assemblée générale et quorum 

11.1. Seuls les membres effectifs ont le droit de voter aux assemblées générales. Chaque membre effectif  a droit à une voix.

11.2. Les membres effectifs ne peuvent donner procuration à un tiers pour se faire représenter à l’assemblée générale.

11.3. Sans préjudice de la possibilité réservée à l’article 11.6., le vote se fait à main levée, à moins que la majorité des membres présents décide de procéder à un scrutin secret.

11.4. L’assemblée générale des membres ne délibère valablement que si la moitié au moins des membres est présente ou représentée ou, dans l’hypothèse d’un vote effectué conformément à l’article 11.6., a participé au vote.

11.5. Sauf dans les cas prévus par les présents statuts ou par la loi, les résolutions de l’assemblée générale des membres sont prises à la majorité simple des voix émises par les membres présents ou représentés. En cas de partage des voix, le président est admis à voter et sa voix sera prédominante.

11.6.
A la demande du comité exécutif, le vote de l’assemblée générale peut se faire par correspondance, y compris par télécopie ou par courrier électronique ; dans ce cas le vote est précédé d’une information des membres et est confirmé lors de la prochaine assemblée générale. Le vote par correspondance s’effectue selon les conditions de quorum et de majorité visées aux articles 11.4. et 11.5. 

11.7.
Les résolutions de l’assemblée générale sont portées à la connaissance de tous les membres. Elles sont transcrites dans des procès-verbaux qui sont inclus dans un registre conservé au siège de l’association.

Article 12.
Comité exécutif 

12.1. Le comité exécutif, sous réserve des pouvoirs accordés à l’assemblée générale des membres par l’article 9 des présents statuts, jouit des pleins et entiers pouvoirs de gestion des affaires de l’association et peut accomplir, dans ce but, tous actes qu’il juge nécessaires ou simplement utiles pour accomplir l’objet de l’association. 

12.2. En particulier, le comité exécutif est chargé :

· de l’élaboration du plan stratégique biannuel ainsi que du plan opérationnel annuel ;

· de la gestion de la trésorerie de l’association ;

· de la préparation ou de la modification du règlement d’ordre intérieur à soumettre au vote de l’assemblée générale ;

· de tout travail destiné à permettre le bon accomplissement de ses tâches par l’association.

12.3. Le comité exécutif comprend le président, le président sortant, le premier vice-président et au moins quatre vices présidents.

12.4. Les mandats du président, du premier vice-président ainsi que des vice-présidents ont un caractère intuitu personae et doivent être exercés personnellement par leur titulaire.

12.5. Le mandat du président, du premier vice-président ainsi que des vice-présidents a une durée de deux ans, renouvelable à deux reprises.

12.6. Ce mandat est exercé à titre gratuit.

12.7. Le comité exécutif désigne un secrétaire général, qui sera responsable de la gestion journalière de l’association et peut déléguer au secrétaire général les pouvoirs nécessaires à l’exécution de sa mission.

12.8. En cas de vacance d’un des postes du comité exécutif en cours de mandat, le président pourvoit au remplacement du membre défaillant sous réserve d’approbation par la plus prochaine assemblée.

Article 13.
Réunions du comité exécutif 

13.1. Le comité exécutif se réunit aussi souvent que l’intérêt de l’association le requiert et, au moins, deux fois par an.

13.2. Le comité exécutif se réunit également chaque fois que la moitié de ses membres en fera la demande par écrit.

13.3. Les convocations aux réunions du comité exécutif seront faites par le président par écrit au moins six jours à l’avance avec indication des lieu, jour et heure de la réunion. L’ordre du jour sera adressé avec la convocation.  

13.4. Les résolutions du comité exécutif sont prises à la majorité simple des voix des membres du comité exécutif présents. En cas de partage des voix, celle du président est prépondérante.

13.5.
Les membres du comité exécutif ne peuvent donner procuration aux fins de se faire représenter à la réunion du comité exécutif. 
13.6.
Les résolutions du comité exécutif sont consignées dans un registre tenu à cet effet au siège de l’association.  

Article 14.
Présidence

14.1. Le président est chargé principalement de :

· représenter l’association, tant vis-à-vis de ses membres, que vis-à-vis des tiers dans les limites précisées à l’article 19 ci-après ;

· convoquer le comité exécutif et le présider ;

· avoir accès à toutes les informations concernant l’association et assister à toutes les réunions tenues au sein de l’association.

14.2. en cas d’incapacité du président, il est remplacé dans ses fonctions par le premier vice-président.

14.3. Le président peut également déléguer ses fonctions à un ou plusieurs membres du comité exécutif.

Article 15.
Comité de nomination 

15.1. Le comité de nomination comprend au maximum cinq personnes : le président et ceux des quatre précédents présidents sortis de charge qui acceptent cette mission. Le président sortant est le délégué du comité de nomination.

15.2. Le comité de nomination est nommé durant l’assemblée générale de l’hiver qui suit l’élection du comité exécutif. Il a pour charge de préparer la liste des candidatures du prochain comité exécutif. 

15.3. Le comité de nomination se réunit au moins une fois tous les deux ans, au cours de l’année précédant l’élection des nouveaux membres du comité exécutif.

15.4. Le comité de nomination présente des candidats, membres du comité exécutif, ainsi qu’un candidat à la présidence.

15.5. Le délégué du comité de nomination envoie la liste des candidats proposés à tous les membres effectifs au plus tard le quinze novembre de l’année précédant l’élection.

15.6. Les membres effectifs peuvent faire valoir leurs observations sur ces propositions de candidature et/ou proposer d’autres candidats. Toutefois, ces observations et/ou propositions ne seront prises en considération que si elles parviennent au délégué du comité de nomination au plus tard le quinze décembre de l’année précédant les élections.

15.7. Le comité de nomination délibère sur les observations et/ou propositions et arrête la liste définitive des candidats. Cette liste est envoyée aux membres effectifs au plus tard le trente et un janvier de l’année des élections.

15.8. En l’absence d’approbation par l’assemblée générale, le comité de nomination élabore une nouvelle liste de cinq candidats.

Article 16.
Secrétaire général 

16.1. La gestion quotidienne de l’association est accomplie par le secrétaire général. Il peut déléguer tout ou partie de sa mission aux membres du personnel composant le secrétariat général. Le secrétaire général peut lui-même être engagé au titre de salarié par l’association.

16.2. La désignation du secrétaire général relève de la compétence du comité exécutif, sous réserve de l’approbation de l’assemblée générale. 

16.3. Le secrétaire général peut assister aux réunions du comité exécutif ou de l’assemblée générale, mais sans droit de vote.

Article 17.
Comités restreints, groupe de travail, groupes d’activités et autres unités de travail.

17.1.
Des comités restreints, groupes de travail, groupes d’activités et autres unités de travail peuvent être instaurés conformément aux statuts de l’association.

Article 18.
Comité de consultation 

18.1. L’assemblée générale peut former un comité de consultation de personnalités en vue du secteur économique et/ou d’associations gouvernementales ou internationales.

18.2. Le comité de consultation se réunit uniquement lorsqu’il y est invité par le président de l’association et sous la présidence de celui-ci.

18.3. Un rapport écrit de la réunion sera soumis à la plus prochaine assemblée générale.

18.4.  La mission des membres du comité de consultation est honorifique et doit être accomplie personnellement.

Article 19.
Représentation 

19.1. Tous les actes qui engagent l’association, y compris toutes opérations financières, sont, sauf stipulation contraire, signés par le président de l’association (ou, en son absence, par le premier vice-président) agissant conjointement avec le secrétaire général. Ils n’auront pas à justifier envers les tiers des pouvoirs conférés à cette fin.

19.2. Toutes les actions en justice ou arbitrales menées tant en demandant qu’en défendant devant les cours et tribunaux ordinaires ou toutes autres juridictions sont initiées et suivies sous la responsabilité du comité exécutif représenté par un président ou un membre du comité exécutif désigné par lui à cet effet.

TITRE IV. – Budgets et comptes

Article 20.
Exercice social

L’exercice social commence le premier janvier pour se clôturer le trente et un décembre de chaque année.

Article 21.
Finances

21.1. Le montant des cotisations des membres est déterminé, sur proposition du comité exécutif, par l’assemblée générale aux deux tiers des voix des membres présents ou représentés.

21.2. Le comité exécutif est tenu de proposer et de soumettre à l’approbation de l’assemblée générale des membres le budget annuel de l’association conformément à l’article 9 des statuts. 

21.3. Le comité exécutif est tenu d’arrêter les comptes de l’association pour chaque exercice social et de les soumettre à l’approbation de l’assemblée générale, conformément à l’article 9 des statuts.

21.4. Le comité exécutif sera responsable de la gestion des fonds de l’association et de la tenue de la comptabilité, assisté, si nécessaire, par un comptable.

21.5. Dans l’hypothèse où les activités de l’association requièrent la désignation d’un commissaire, celui-ci sera désigné par l’assemblée générale.

21.6. Un « Fonds de Réserve » peut être constitué, en particulier en vue de pouvoir financer principalement les actions ou dépenses particulières de l’association.

TITRE V. – Modification aux statuts, dissolution 

Article 22.
Modification aux statuts, dissolution 

22.1. Sans préjudice de l’article 55 du titre III de la loi du vingt-sept juin mil neuf cent vingt et un sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les fondations, toute proposition ayant pour objet une modification aux statuts ou la dissolution de l’association doit émaner du comité exécutif ou d’au moins la moitié des membres effectifs.

22.2. Le comité exécutif doit porter à la connaissance des membres de l’association au moins trois mois à l’avance la date de l’assemblée générale des membres qui statuera sur la proposition de modification des statuts ou de dissolution de l’association.

22.3. L’assemblée générale des membres ne peut valablement délibérer que si la moitié des membres disposant d’un droit de vote, est présente. 

22.4. Une décision de modification des statuts ou de dissolution de l’association ne sera acquise que si elle est votée à la majorité des deux tiers des voix émises par les membres présents ou représentés. 

22.5. Toutefois, si cette assemblée générale ne réunit pas les quorums requis de membres présents ou de voix, une nouvelle assemblée générale des membres sera convoquée dans le mois. Celle-ci statuera définitivement et valablement sur la proposition en cause, quel que soit le nombre des membres présents, pour autant que la résolution soit admise à la majorité des deux tiers des voix émises par les membres présents ou représentés. 

22.6.
Les modifications apportées aux statuts devront être soumises aux formalités prévues à l’article 50, § 3 de la loi du vingt-sept juin mil neuf cent vingt et un sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les fondations. 

22.7.
La dissolution de l’association nécessite un vote à la majorité des trois quarts.

22.8.
En cas de dissolution de l’association, l’assemblée générale des membres nomme un ou plusieurs liquidateurs, qui seront chargés de la réalisation de l’actif et du règlement du passif.

22.9.
L’actif net éventuel après liquidation devra être affecté à une fin désintéressée. 

TITRE VI. – Dispositions générales

Article 23.
Modes de convocation :

23.1. Les convocations et les procurations pourront, au choix de leur expéditeur, se faire par lettre (recommandée ou non), par télex, par télécopie, ou par courrier électronique (ou « e-mail »).

23.2. La langue de travail de l’association est l’anglais.

Article 24.
Règlement intérieur :
Le comité exécutif proposera un règlement intérieur et le soumettra à l’approbation de l’assemblée générale des membres. Toute modification à ce règlement intérieur devra être approuvée par l’assemblée générale des membres.

Article 25.
Divers

Tout ce qui n’est pas prévu par les présents statuts ou par toutes les règles éventuellement édictées par l’association sera régi conformément aux dispositions du titre III de la loi du vingt-sept juin mil neuf cent vingt et un sur les associations sans but lucratif, les associations internationales sans but lucratif et les fondations. 

II. POUVOIRS
L’assemblée confère, avec pouvoir de substitution, à Madame Daniela THEISINGER, ainsi qu’à Madame Dominique BOGAERT, avec pouvoir d’agir ensemble ou séparément, faisant toutes deux élection de domicile avenue Legrand, 41 à Ixelles (1050 Bruxelles), ici présentes, les pouvoirs nécessaires pour procéder aux formalités de publication ultérieures des résolutions prises par les organes de l’association.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à dix heures quarante-cinq.
IDENTITE

Le Notaire soussigné certifie l’identité de la comparante au moyen de sa carte d’identité.

DONT PROCÈS-VERBAL
Dressé et passé, date et lieu que dessus.

Et après lecture intégrale et commentée, les membres de l’assemblée, représentés comme dit est, ont signé avec nous, Notaire.
(suivent les signatures)

Enregistré sept rôles trois renvois, au deuxième bureau de l’Enregistrement d’Uccle, le 13 mars 2006, volume 5/27 folio 28 case 6. Reçu € 25. Le Receveur (s) O. MEURICE




